
il en fere befoin' Un -attre ewet de cet ctàbli(Tement fera encore de
fournir,,fur l'exiftence de nos fujers qui paffent dans lefdites Colories,
des tebfeigtietnens 'que le trop grand éloignement ne permet de fe
prottrer q'avec peine, & dont le défaut arrête fouvent des arrange,
smens intéredànts pour les familles. A.-c s CAUSES & autres à ce
nous rnôutnt ,de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
peine piLfa1nce & autorité royale , nous avons par le préfent Edit
perpétuel & irrévocable, dit, ftatué- & ordonné, difons; ftatuons &
ordonnons, voulons -& nous 'plaît ce qui fuit:

AIRTICLE TREMIER.

Il fera établi à Verfailles, pour la confervation & futeté des papieri
publics de nos Colonies , un dépôt fous le nom de DEPOT DES
CHARTRES DES COLONIES, dont la forme -fera déterminée par le
préfent Edir.

II. Il fera fait inceffamment par les Greffiers des Confeils fupérieurs,
un relevé fommaire des enregiftremens faits avant cet Edit, des loix
émanées de notre autorité , & des expéditions , tant des Réglemens
faits par les Gouverneurs généraux & Intendans , avec mention fom-
maire de leurs enrégiaremens, que des Réglemens faits par les Con-
feils Supérieurs. On remontera à un tems audi reculé que l'état des
regiftres pourra le permettre. Ces relevés & expéditions feront ignés
par lefdits Greffiers, &-vifés par le Prétident de chaque Confeil.

III. Les Curés ou DeMervans les Paroiffes feront, aux frais des Paroif-
fes , un 'double figné d'eux , & légalifé par le Supérieur 'eccléfiaftique ,
des regifires de baptmnes, mariages & fépultures'dons ils feront dé-
poGtaires, & les Prépofés aux -Hôpitaux civils, un double des regif-
tres d'inhumations qui'auront précédé i'cregiftrement du préfent Edit,
pour 'êre remis 'ainfi qu'il fera dit ci-après.

I V. Les Curés & Deffervans les' Paroiffes, feront , en cas de refus
ou de négligence , cônrraints , à lp pourfuite de, ios Procureurs , par
la faifie de leur terspeedl,, ou de cdui d&s Miffions idorti ils relevent,
à la remife defdits regiftres. Les Prépofés aux ;Hôpitaux civils feront
contraints par des amendes qu'ils 4iie pourront répéter îfur les bieps
defdits Hôpitaux.

V. Les Greffiers feront auffi ine4famrent expéditions Lignées d'eux
& vifées par le premier Offidier, du Siege , :fans frais, des regiffres
de bapt8mes, mariages '& fépdltre,s; ,depof6s -en -leurs Greffes, dont

le premier double he -fe feta pas ttoié ès-tmains <du Curé 'ou Deler-

vant de la Paroiffe ; avec -leqtùrl ils ýériftront le nombre & les années

des regifàres dont il fe trouvera dépofiaire; à quoi les Greffiers feront


